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COMMISSION DES DROITS DE L’HOMME
Sous-Commission de la lutte contre

les mesures discriminatoires et
de la protection des minorités

Quarante-septième session
Point 3 de l’ordre du jour

EXAMEN DES TRAVAUX DE LA SOUS-COMMISSION

Mme Chavez, M. Lindgren Alves, Mme Warzazi et M. Yimer :
projet de décision

1995/... Méthodes de travail de la Sous-Commission

A sa ...ème séance, le .. août 1995, la Sous-Commission a décidé

d’adopter les règles ci-après concernant ses méthodes de travail, qui

entreront en application, à titre expérimental, à sa quarante-huitième

session :

a) Tous les participants voulant exercer leur droit de réponse feront

leur déclaration à ce titre exclusivement à la fin du débat consacré à chacun

des points de l’ordre du jour;

b) Les dénonciations de cas de violations des droits de l’homme et les

accusations spécifiques formulées au titre du point 6 ne peuvent pas être

répétées au titre d’un autre point de l’ordre du jour.
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